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 n° 190 571 du 10 août 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 mars 2017, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation, de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, et de 

l’ordre de quitter le territoire pris le 3 janvier 2017 et lui notifiés le 7 février 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 mai 2017 convoquant les parties à l’audience du 26 juin 2017. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSSEL loco Me M. DEMOL, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et L. MALO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

  
1.1. Selon ses dires, le requérant serait arrivé sur le territoire belge en mars 2004.  

 
1.2. Le 2 décembre 2009, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis 
de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès de l’administration communale de Frameries, laquelle a 
été complétée le 26 mai 2011. Le 20 décembre 2011, il a été autorisé au séjour temporaire et a été mis 
en possession d’une carte A valable du 30 avril 2012 au 1

er
 janvier 2013. La partie n’a cependant pas 

fait droit à sa demande de prolongation de séjour et lui a délivré, le 13 mai 2014, un ordre de quitter le 
territoire. Le recours diligenté à l’encontre de cette décision a été rejeté par un arrêt n° 177 333 
prononcé par le Conseil de céans le 4 novembre 2016. 
1.3. Entre-temps, le requérant a tenté d’épouser une ressortissante italienne, avec laquelle il cohabite et 
qui est titulaire d’une carte E+. L’Officier de l’Etat civil de La Louvière a cependant refusé de célébrer le 
mariage par une décision du 21 mai 2013. Le recours contre cette décision a été rejeté par le président 
du Tribunal de Première instance en date du 13 décembre 2013.  
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1.4. Par un courrier daté du 11 février 2015, le requérant a introduit une nouvelle demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Cette demande a été déclarée irrecevable par une décision du 3 janvier 2017 que la partie 

défenderesse a assortie d’un ordre de quitter le territoire. 

 

Ces deux décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

-  S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour: 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

En effet, l’intéressé est arrivé en Belgique à une date inconnue, muni d’un passeport valable non revêtu 

d’un visa. Il n’a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d’origine en vue d’obtenir 

une autorisation de séjour ; il s’est installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son 

entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Nous constatons également qu’une carte A 

valable jusqu’au 01.01.2013 a été délivrée à l’intéressé le 30.04.2012. Il lui appartenait de mettre  

spontanément un terme à sa présence sur le territoire à l’échéance de la période pour laquelle il était 

autorisé au séjour. Aussi est-il à l’origine du préjudice qu’il invoque, comme en témoigne une 

jurisprudence constante du Conseil d’Etat. (C.E. 95.400 du 03/04/2002, C.E. 117.448 du 24/03/2002 et 

C.E. 117.410 du 21/03/2003) 

 

Nous notons également qu’un ordre de quitter le territoire 15 jours (annexe 13) a été notifié à l’intéressé 

en date du 26.08.2014. Or nous constatons qu’au lieu d’obtempérer à cet ordre de quitter le territoire et 

de retourner, comme il est de règle, dans son pays d’origine afin d’y introduire une demande 

d’autorisation de séjour, l’intéressé a introduit sa demande sur le territoire en séjour illégal. L’intéressé 

est bien le seul responsable de la situation dans laquelle il se trouve. 

 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressé invoque l’instruction du 19.07.2009 

concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9 bis de la Loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat (C.E. 198.769 du 

09/12/2009 et C.E. 215.571 du 05/10/2011) Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont 

plus d’application. 

 

L’intéressé invoque son effort d’intégration dans le tissu belge au titre de circonstance exceptionnelle 

(attesté par divers témoignages). Cependant, « une bonne intégration en Belgique, des liens affectifs et 

sociaux développés, ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de 

l’article 9 bis précité car on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou 

plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. » (C.C.E. 74.560 

du 02/02/2012) 

 

L’intéressé invoque également le respect de l’article 8 de la Convention européenne des Droits de 

l’Homme, en raison de ses attaches familiales et privées sur le territoire, notamment en raison de la 

présence de sa compagne, madame [R. L. V.], italienne, titulaire d’une carte E+ valable jusqu’au 

21.05.2020. Cependant, notons qu’un retour au Maroc, en vue de lever les autorisations requises pour 

permettre son séjour en Belgique, ne constitue pas une violation de cet article de par son caractère 

temporaire. Les éléments avancés par l’intéressé ne peuvent constituer une circonstance exceptionnelle 

dès lors qu’un retour temporaire vers le Maroc, en vue de lever les autorisations pour permettre son 

séjour en Belgique, n’implique pas une rupture des liens privés et familiaux du requérant, mais lui 

impose seulement une séparation d’une durée limitée en vue de régulariser sa situation. Comme l’a 

déjà constaté le Conseil du Contentieux des Etrangers, « la partie requérante reste en défaut d'exposer 

en quoi l'obligation, pour la partie requérante, de rentrer dans son pays d'origine aux fins d'y lever les 

autorisations requises, serait disproportionnée, alors que l'accomplissement des formalités auprès du 

poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé 

mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises. Il 

en découle qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la Convention 

européenne des Droits de l’Homme, une ingérence dans la vie privée et familiale de l'étranger ou que, si 

ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 



  

 

 

CCE X - Page 3 

fondement même de la demande d'être autorisé au séjour plus de trois mois. » (C.C.E. 108.675 du 

29/08/2013) 

 

Considérons en outre que ledit article ne s’oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour 

l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour est 

devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du 

poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur 

entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et que la 

clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 

disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale du 

requérant et qui trouve son origine dans son propre comportement. (C.E. 170.486 du 25/04/2007) 

 

L’intéressé invoque également sa volonté de travailler (attestée entre autres par une promesse 

d’embauche délivrée par la SPRL FIPA en date du 26.06.2013). Soulignons cependant que l'intention 

ou la volonté de travailler non concrétisée par la délivrance d'un permis de travail n'empêche pas un 

retour temporaire vers le pays d'origine ou de résidence à l'étranger en vue d'y lever les autorisations 

requises. Monsieur ne dispose pas de l’autorisation de travail requise et ne peut dès lors pas exercer la 

moindre activité lucrative 

 

En conclusion, l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. 

 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine 

ou de résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique.» 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire: 

 

    « MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

ᴼ En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1
er

 de la loi) : l’intéressé était en 

possession d’une carte A valable jusqu’au 01.01.2013 et il se maintient illégalement sur le territoire 

depuis lors 

 

En application de l'article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter le territoire est 

diminué à 0 jour car : 

 

ᴼ Le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision 

d'éloignement : L’intéressé n’a pas obtempéré aux ordres de quitter le territoire  lui notifié le 

26.08.2014.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. A l’appui de son recours, le requérant soulève un moyen unique pris de la violation de l’article 8 de 

la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales signée à Rome le 4 

novembre 1950, des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement te l’éloignement des étrangers et des articles 1 à 5 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs. 

 

2.2. Il expose comme suit : 

 

« Attendu que l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 stipule : 

«  Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition que l'étranger dispose d'un document 

d'identité, l'autorisation de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre de la localité où il 
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séjourne, qui la transmettra au ministre ou à son délégué. Quand le ministre ou son délégué accorde 

l'autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique. 

 

La condition que l'étranger dispose d'un document d'identité n'est pas d'application : 

 

- au demandeur d'asile dont la demande d'asile n'a pas fait l'objet d'une décision définitive ou qui a 

introduit un recours en cassation administrative déclaré admissible conformément à l'article 20 des lois 

sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, et ce jusqu'au moment où un arrêt de rejet du 

recours admis est prononcé; 

 

- à l'étranger qui démontre valablement son impossibilité de se procurer en Belgique le document 

d'identité requis. 

 

§ 2. Sans préjudice des autres éléments de la demande, ne peuvent pas être retenus comme 

circonstances exceptionnelles et sont déclarés irrecevables : 

 

1° les éléments qui ont déjà été invoqués à l'appui d'une demande d'asile au sens des articles 50, 50bis, 

50ter et 51, et qui ont été rejetés par les instances d'asile, à l'exception des éléments rejetés parce qu'ils 

sont étrangers aux critères de la Convention de Genève tel que déterminé à l'article 48/3 et aux critères 

prévus à l'article 48/4 en matière de protection subsidiaire, ou parce qu'ils ne relèvent pas de la 

compétence de ces instances; 

 

2° les éléments qui auraient dû être invoqués au cours de la procédure de traitement de la demande 

d'asile au sens de l'article 50, 50bis, 50ter et 51, dans la mesure où ils existaient et étaient connus de 

l'étranger avant la fin de la procédure; 

 

3° les éléments qui ont déjà été invoqués lors d'une demande précédente d'autorisation de séjour dans 

le Royaume à l'exception des éléments invoqués dans le cadre d'une demande jugée irrecevable en 

raison de l'absence des documents d'identité requis ou en raison du non-paiement ou du paiement 

incomplet de la redevance visée à l'article 1er/1 et à l'exception des éléments invoqués dans les 

demandes précédentes qui ont fait l'objet d'un désistement; 

 

4° les éléments qui ont été invoqués dans le cadre d'une demande d'obtention d'autorisation de séjour 

sur la base de l'article 9ter. 

 

…. ». 

 

L’article 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers, ainsi que les articles 1 à 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs imposent à la partie adverse de motiver formellement et adéquatement ses 

décisions.  

 

Que, si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante, elle comporte, néanmoins, l’obligation 

d’informer cette dernière des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué et ce, aux termes d’une motivation 

qui réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. 

 

Que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons de fait et de droit sur lesquelles celle-ci se fonde, en 

faisant apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur, afin de permettre au 

destinataire de la décision, le cas échéant, de pouvoir la contester dans le cadre d’un recours et à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet, lequel constitue comme rappelé ci-dessus un 

contrôle de légalité.  

 

Attendu que le requérant avait particulièrement insisté sur l’existence d’une relation sentimentale stable 

et d’une vie privée et ou familiale avec sa compagne Madame [L. V. R.], avec laquelle il cohabite depuis 

de nombreuses années.  

 

Il a insisté sur le fait qu’il était en couple avec sa compagne et formait une communauté factuel depuis 3 

ans au moment de l’introduction de la demande d’autorisation de séjour ( 5 ans actuellement). 
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Il avait  signalé, dans le cadre de sa demande d’autorisation de séjour, que cette vie familiale ou privé 

avait été constituée alors que le requérant disposait d’un titre de séjour sur le territoire du Royaume, ce 

qui est démontré à la lecture du dossier administratif et plus particulièrement à la lecture de la 

composition de ménage versée par le requérant en annexe de sa requête. 

 

En effet, il mentionnait dans lors des rétroactes : 

 

« Nonobstant le fait que le couple se soit constitué alors que le requérant disposait d’un titre de séjour et 

alors même qu’il démontrait l’effective d’une vie commune depuis à tout le moins le mois de mai 2012 

par la production d’une composition de ménage commune et de différentes attestations, la Cour d’Appel 

de Mons a finalement estimé que ces éléments, non contestés, n’étaient pas suffisants pour établir la 

volonté de créer une communauté de vie telle que requise par l’institution du mariage. » 

 

Qu’il renvoyait à la vie privée et ou familiale lorsqu’il développa les circonstances exceptionnelles 

justifiant la recevabilité de sa demande d’autorisation de séjour. 

 

Que le Conseil de Céans a déjà rappelé dans son arrêt du 29 juillet 2016 (arrêt n° 172 563) : 

 

« 3.2. Le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande 

d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le 

pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

Cette obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par les parties requérantes, 

mais n’implique que l’obligation d’informer celles-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous 

réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments 

essentiels des parties requérantes. 

 

Sur ce dernier point, le Conseil ajoute que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à 

exercer, s’il lui incombe de vérifier si l’autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas 

du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle 

de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation, il n’est, en 

revanche, pas compétent pour substituer sa propre appréciation des faits à celle de l’autorité 

compétente. 

 

3.3. En l’occurrence, à l’examen du dossier administratif, le Conseil observe que les parties requérantes 

ont fait valoir dans leur demande d’autorisation de séjour être arrivées légalement en Belgique, y avoir 

séjourné de nombreuses années, avoir noué de nombreuses relations et créer un tissu social important. 

Elles ont en outre précisé qu’un éloignement temporaire vers leur pays d’origine entrainerait la rupture 

de ces liens et de la vie qu’elles ont développée sur le territoire belge en sus de la réduction des 

chances de la première partie requérante de trouver un emploi. Elles ont enfin souligné ne plus avoir de 
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contact avec leur pays d’origine depuis 2008 et ont insisté sur le caractère exagérément difficile d’un 

retour temporaire en Egypte afin de lever les autorisations requises. 

 

Or, le Conseil constate que la décision entreprise est muette sur ces points et ne répond aucunement à 

l’argumentation pourtant développée par les parties requérantes dans leur demande d’autorisation de 

séjour et attestée par de nombreux documents. En effet, il ne saurait être considéré que la mention que 

« la longueur du séjour et l’intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles car ces 

éléments n’empêchent pas la réalisation d’un ou plusieurs départs temporaires à l’étranger pour obtenir 

l’autorisation de séjour » réponde aux arguments allégués par les parties requérantes dans leur 

demande d’autorisation de séjour relatifs à la rupture des liens tissés en Belgique, la réduction des 

chances de trouver un emploi ou encore le caractère difficile d’un retour temporaire dans leur pays 

d’origine vu leur absence de contacts dans ce pays depuis 2008. 

 

Dès lors, en prenant la décision attaquée, sans rencontrer de façon plus circonstanciée ces éléments 

rendant difficile le retour des parties requérantes dans leur pays d’origine, la partie défenderesse n’a 

pas suffisamment et valablement motivé sa décision et a violé les articles 62 de la loi du 15 décembre 

1980 et 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991. » 

 

Attendu que ni la motivation de la décision attaquée, ni le dossier administratif ne permettent de 

démontrer que la partie adverse a effectivement tenu compte de l’argument principal du requérant à titre 

de recevabilité de sa demande d’autorisation de séjour, à savoir le développement de sa vie privée 

et/ou familiale alors qu’il séjournait légalement sur le territoire du Royaume et était titulaire d’une 

autorisation de séjour. 

 

C’est l’existence d’une vie privée et familiale sur le territoire belge, constituée in tempore non suspecto, 

alors qu’il disposait d’une titre de séjour en cours de validité sur le territoire, qui rend particulièrement 

difficile un retour, fut-il temporaire, dans son pays d’origine en vue de solliciter une autorisation de 

séjour conformément à l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 auprès du poste diplomatique 

compétent. 

 

Qu’en application de la jurisprudence vante ci-dessus, la motivation ne permet pas de constater que la 

partie adverse a effectivement rencontré de façon circonstanciée les éléments rendant difficiles un 

retour temporaire dans le pays d’origine en vue de lever les autorisations requises.  

 

A titre surabondant, le requérant n’a pas invoqué l’article 8 de la convention EDH pour justifier la 

recevabilité de sa demande d’asile, mais juste pour démontrer l’existence d’une vie familiale au sens de 

cette disposition légale. C’est en raison des particularités de cette vie familiale ou privé qu’un retour, fut-

il temporaire, dans le pays d’origine du requérant était particulièrement difficile. En se limitant à motiver 

sa décision par rapport à l’article 8 de la convention EDH, sans tenir compte des circonstances propres 

de la présente situation familiale, la partie adverse n’a pas rencontré de façon circonstanciée les 

éléments invoqués à titre de circonstances exceptionnelles justifiant la recevabilité de la demande 

d’autorisation de séjour. 

 

La décision viole dès lors les articles 9 bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 et l’obligation de 

motivation formelle et adéquate reprise dans les moyens. 

 

La partie requérante estime que les moyens sont sérieux. » 

 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie 

requérante mais seulement l’obligation de l’informer des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous 

la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments 

essentiels de l’intéressé.  Pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, 

une décision doit faire apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur de 

manière à permettre aux intéressés de connaître les justifications de la mesure prise et à la juridiction 

compétente d’exercer son contrôle. Est suffisante la motivation de la décision qui permet à l’intéressé de 

connaître les raisons qui l’ont déterminée alors que l’autorité n’a pas l’obligation d’expliciter les motifs de 

ses motifs. 
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3.2. En l’espèce, s’il est exact que, dans le cadre de sa demande d’autorisation de séjour, le requérant a 

invoqué, à titre de circonstance exceptionnelle, sa relation avec sa compagne, force est néanmoins de  

constater qu’il n’a pas attribué le caractère exceptionnel de cette circonstance, et la difficulté qui en 

découle de retourner temporairement dans son pays d’origine, au fait que ladite relation se soit nouée 

alors qu’il était à l’époque en séjour régulier, spécificité qu’il se borne à relayer dans le cadre des 

rétroactes. Il ne saurait en conséquence être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir insisté 

sur ce point dans la motivation de sa décision, et ce d’autant plus que l’on reste sans comprendre en 

quoi le fait que cette relation se soit nouée en séjour régulier engendrerait, en soi, une difficulté à 

retourner temporairement au pays d’origine pour y introduire sa demande de séjour. 

 

3.3. Il apparaît également, à la lecture de cette demande, que le requérant a clairement établi un lien 

entre les circonstances exceptionnelles qu’il entendait faire valoir - plus spécialement sa relation avec 

sa compagne - et le respect de l’article 8 de la CEDH. Il est partant malvenu de reprocher à la partie 

défenderesse d’avoir examiné cet élément au regard du respect dû à l’article 8 précité, dans la mesure 

où par ailleurs cette motivation permet également de comprendre en quoi elle a estimé que cette vie 

familiale ou privée n’était pas constitutive d’une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.4. Il se déduit des considérations qui précèdent que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

3.5. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire, qui apparait clairement comme l’accessoire de la 

première décision attaquée et constitue le second acte attaqué par le présent recours, le Conseil 

observe que le requérant n’expose aucune argumentation spécifique à son encontre.  Aussi, dès lors 

qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par le requérant à l’égard de la première 

décision attaquée, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à 

l’annulation de l’ordre de quitter le territoire.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix août deux mille dix-sept par : 

 

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 


